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1. Objectif 

L’objectif principal de Baker Gilmore & Associés (« Baker Gilmore ») est d’atteindre les objectifs 
de performance de ses clients grâce à des stratégies d’investissement fondées sur une recherche 
rigoureuse et exécutées selon des processus d’investissement et de gestion des risques disciplinés. 
Depuis la création de la firme, par le biais de nos recherches, de nos réunions de gestion et de nos 
votes par procuration, nous avons considéré les facteurs non financiers (notamment les facteurs 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG)) qui peuvent avoir une influence sur la 
performance d’un investissement. 

En 2016, Baker Gilmore est devenu signataire des Principes pour l’Investissement Responsable des 
Nations unies (« PRI »). Dans le cadre de cette initiative, nous nous sommes engagés à une plus 
grande divulgation en ce qui concerne notre approche de l’inclusion des facteurs ESG dans nos 
processus d’investissement. 

L’objectif de cette politique est de présenter l’approche de Baker Gilmore en matière 
d’investissement responsable et la manière dont la firme intègre les questions environnementales, 
sociales et de gouvernance (ESG) dans le processus de décision et d’investissement. 

 

2. Définitions 

Investissement responsable : 

Une approche qui vise à intégrer des facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
(ESG) dans les décisions d’investissement, afin de mieux gérer les risques et de générer des 
rendements durables à long terme. 

Environnemental : 

Questions relatives à la qualité et au fonctionnement de l’environnement naturel et des systèmes 
naturels. Il s’agit notamment de la perte de biodiversité, des émissions de gaz à effet de serre 
(GES), du changement climatique, des énergies renouvelables, de l’efficacité énergétique, de 
l’épuisement ou de la pollution de l’air, de l’eau ou des ressources, de la gestion des déchets, de 
l’appauvrissement de la couche d’ozone stratosphérique, des changements d’affectation des sols, 
de l’acidification des océans et des modifications des cycles de l’azote et du phosphore. 

Social : 

Questions relatives aux droits, au bien-être et aux intérêts des personnes et des communautés. Il 
s’agit notamment des droits de l’homme, des normes du travail dans la chaîne 
d’approvisionnement, du travail des enfants, des esclaves et du travail forcé pour dettes, de la 
santé et de la sécurité au travail, de la liberté d’association et de la liberté d’expression, de la 
gestion du capital humain et des relations avec les employés ; la diversité; relations avec les 
communautés locales, activités dans les zones de conflit, santé et accès aux médicaments, 
VIH/SIDA, protection des consommateurs, et des armes controversées. 
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Gouvernance : 

Questions relatives à la gouvernance des entreprises et autres entités bénéficiaires 
d’investissements. Dans le contexte des actions cotées en bourse, ces questions comprennent : la 
structure, la taille, la diversité, les compétences et l’indépendance du conseil d'administration, la 
rémunération des dirigeants, les droits des actionnaires, l’interaction avec les parties prenantes, 
la divulgation d’informations, l’éthique des affaires, la corruption, les contrôles internes et la 
gestion des risques. De plus, les questions générales relatives aux relations entre la direction d’une 
entreprise, son conseil d'administration, ses actionnaires et ses autres parties prenantes sont aussi 
considérés. Cette catégorie peut également inclure des questions de stratégie commerciale, 
englobant à la fois les implications de la stratégie commerciale pour les questions 
environnementales et sociales et la manière dont la stratégie doit être mise en œuvre. 

 

3. Principes pour l’investissement responsable 

En tant que signataire des PRI, le cadre ESG de Baker Gilmore est façonné par l’ensemble suivant 
de principes volontaires et aspirationnels (les « Principes ») : 

Principe 1: 

Nous prendrons en compte les questions ESG dans les processus d’analyse et de décision en 
matière d’investissement.  

Principe 2: 

Nous serons des investisseurs actifs et prendrons en compte les questions ESG dans nos politiques 
et pratiques d’investisseurs.  

Principe 3: 

Nous demanderons aux entités dans lesquelles nous investissons de publier des informations 
appropriées sur les questions ESG.  

Principe 4: 

Nous favoriserons l’acceptation et l’application des Principes auprès des acteurs de la gestion 
d’actifs.  

Principe 5: 

Nous travaillerons ensemble pour accroître notre efficacité dans l’application des Principes.  

Principe 6: 

Nous rendrons compte individuellement de nos activités et de nos progrès dans l’application des 
Principes.  
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4. Politique 

Baker Gilmore estime que les questions ESG peuvent avoir un impact sur la valeur des 
investissements que nous gérons et, à ce titre, il est important que ces questions soient prises en 
compte tout au long de notre processus de prise de décision et d’investissement, dans le respect 
des limites d’investissement décrites dans les mandats d’investissement de nos clients. Baker 
Gilmore est en mesure d’offrir des produits et des services qui répondent aux exigences 
spécifiques de nos clients en matière d’investissement ESG. 

Conformément aux principes énoncés ci-dessus, le cadre ESG de Baker Gilmore comprend donc 
les éléments suivants : 

Intégration 

Nous reconnaissons que les facteurs ESG peuvent avoir un impact sur la valeur de nos 
investissements et que ces facteurs doivent être pris en compte pour fournir une vision complète 
de la valeur, du risque et du potentiel de rendement d’un investissement. Nous intégrons les 
facteurs ESG dans notre analyse de recherche fondamentale ascendante afin de nous assurer que 
les risques liés aux ESG sont pris en compte dans notre processus de prise de décision et 
d’investissement. Des données ESG de tiers provenant de Sustainalytics sont utilisées pour aider 
les gestionnaires de portefeuille et les analystes dans leurs recherches. 

 Type d’émetteur 
Approche Sociétés et titres adossés à des actifs Gouvernements 

Processus d’intégration Le processus de recherche fondamentale 
ascendante de Baker Gilmore se 
concentre sur la détermination du risque 
de crédit. Les facteurs de risque qui sont 
analysés comprennent : la qualité de la 
direction, le modèle d’affaires, les flux 
de trésorerie, le secteur, les clauses 
restrictives et les signaux d’alarme. Les 
risques ESG sont intégrés dans ces 
facteurs de risque. 

Pour les émetteurs de type 
gouvernementaux, les facteurs ESG sont 
intégrés dans l’analyse descendante de 
Baker Gilmore, comme la démographie, 
les conflits géopolitiques, la 
réglementation, l’innovation 
technologique, la rareté des ressources 
et les flux de capitaux liés à la transition 
énergétique (en raison de la 
décarbonisation de l'économie), etc. 

 

Exclusion 

Au niveau de la firme, nous n’excluons pas systématiquement des secteurs ou des activités 
commerciales de nos portefeuilles et abordons les risques et opportunités ESG par le biais de nos 
activités de recherche et d’engagement. 

Pour des mandats de type ISR, des filtres négatifs peuvent également être mis en place après le 
processus d’intégration. Baker Gilmore utilise des filtres négatifs fournis par un fournisseur tiers, 
notamment pour l’alcool, les jeux de hasard, la pornographie et les divertissements pour adultes, 
le tabac et les produits connexes, les armes, etc. Les sociétés ou secteurs spécifiques qu’un client 
souhaite exclure peuvent également être pris en compte dans le processus de filtre négatif. 
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Intendance et Engagement  

Nous faisons de l’engagement de manière active auprès de la direction des sociétés dans 
lesquelles nous investissons pour examiner les questions qui, selon nous, sont importantes pour 
la valeur et la durabilité à long terme de nos investissements. L’objectif principal de nos activités 
d’engagement est d’améliorer et de protéger les rendements à long terme ajustés au risque de 
nos portefeuilles et de plaider en faveur d’une amélioration des informations utiles à la prise de 
décision mises à la disposition des investisseurs. De plus, cet engagement nous permet de mieux 
comprendre l’approche des sociétés en matière d’atténuation des risques ESG matériels, ce qui 
éclaire nos décisions d'investissement. En outre, l’engagement avec les émetteurs nous permet 
de partager notre point de vue sur les meilleures pratiques concernant les questions ESG 
importantes, d’influencer les pratiques ESG et/ou la divulgation des activités ESG au sein de 
sociétés dans lesquelles nous investissons. Nos engagements sont classés par ordre de priorité en 
fonction de la matérialité des risques ESG, de la taille de nos participations et de notre capacité à 
avoir un impact. Baker Gilmore n’exclut aucune stratégie d’escalade, qui peut inclure l’évitement 
de nouvelles émissions de dette, la sous-pondération, la poursuite de l’engagement ou le 
désinvestissement.  

En tant que filiale du groupe financier Connor, Clark & Lunn, Baker Gilmore bénéficie du soutien 
de l’équipe dédiée à l’intendance et à l’engagement en fournissant une assistance en matière de 
ressources liées à l’ESG, d’initiatives collaboratives, de formations et de rapports.  

Vote par procuration 

Chez Baker Gilmore, nous avons l’obligation fiduciaire de voter par procuration dans le meilleur 
intérêt de nos clients. Le vote par procuration nous permet de communiquer notre point de vue 
et notre influence sur les questions liées à l’ESG à la direction des entreprises dans lesquelles nous 
investissons et que nous gérons pour nos clients et bénéficiaires. 

Collaboration 

Nous collaborons et nous nous engageons avec d’autres investisseurs et organisations lorsque 
possible et lorsque cela nous donne une plus grande influence pour faire avancer et promouvoir 
les pratiques d’investissement responsable. En outre, nous pensons que nous avons à la fois la 
possibilité et le devoir de défendre la durabilité et l'intégrité des marchés financiers. Nous 
reconnaissons la valeur de l’engagement collectif et y donnons donc la priorité lorsque que cela 
est possible. 

 

5. Gouvernance 

Le conseil d’administration et le Chef de la conformité approuvent et supervisent cette politique. 
Le Chef de l’investissement, les gestionnaires de portefeuille et les analystes d’investissement sont 
responsables de la mise en œuvre de cette politique. Les activités d’investissement responsable 
de Baker Gilmore sont rapportées à chaque trimestre lors du conseil d’administration. 
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6. Changement Climatique 

Baker Gilmore reconnaît l’importance d’intégrer les risques et les opportunités liés au changement 
climatique dans son approche d’investissement responsable. L’approche de Baker Gilmore en 
matière de gestion des risques liés au climat se concentre sur ses activités d’intégration, 
d’engagement et de collaboration. Chaque gestionnaire de portefeuille et chaque analyste 
d’investissement sont chargés de veiller à ce que les risques et les opportunités liés au climat soient 
pris en compte de manière appropriée dans le cadre de leur processus d’investissement et de leurs 
efforts d’engagement. La collaboration de Baker Gilmore en matière de climat se reflète également 
dans son engagement auprès des entreprises canadiennes les plus émettrices, par le biais de sa 
participation à Engagement Climatique Canada. 

 

7. Rapport et divulgation 

Conformément aux PRI, Baker Gilmore rend compte de ses activités d’investissement responsable. 
Le rapport de transparence PRI de Baker Gilmore est accessible au public sur le site Internet des 
PRI. Le rapport sera disponible sur demande. Les dossiers de vote par procuration de Baker 
Gilmore sont fournis aux clients sur une base trimestrielle. 

 

8. Conflits d’intérêts 

Baker Gilmore dispose de politiques et de procédures internes conçues pour garantir que les 
conflits d'intérêts seront identifiés, gérés de manière appropriée et que nous préserverons les 
intérêts de nos clients lorsque possible.  

Les conflits d’intérêts potentiels et réels seront supervisés par la direction ou le Chef de la 
conformité qui sera responsable de la supervision et du contrôle des conflits identifiés dans le 
cadre de cette politique. Lorsque cela est jugé approprié, il peut être demandé à la Conformité 
d’examiner le traitement ou la gestion d’un conflit afin de déterminer si les procédures internes 
applicables au conflit ont été suivies. 

Chaque année, le personnel est tenu de signer une déclaration de conduite personnelle pour 
l’année précédente. La déclaration de conduite personnelle est basée sur la déclaration de 
conduite professionnelle du CFA Institute, qui souligne la conformité avec le code de déontologie, 
les normes de conduite professionnelle et les règles de procédures de conduite professionnelle 
du CFA Institute.  

 

9. Examen des politiques 

Cette politique est révisée chaque année ou plus fréquemment si nécessaire. 




